
Addendum : Corrections orthographiques ou précisions suggérées.

Document Volet socio-économique.
	. Page 124, 4ème ligne avant la fin : substituer Magny-en-Vexin à Hodent.

Document État initial de l’environnement.
	. Page 14, dernière ligne : ajouter logements après 13 (car, à première lecture, on est porté à rapporter 13 au nombre d’hectares (19) et non au nombre de logements (15). Même remarque à la dernière ligne de la page 7 du PADD.
	. Page 15, 4ème ligne : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux.
	. Page 25, avant-dernière ligne : 10 ZNNIEFF  ZNIEFF.
	. Page 57 dans le tableau des atouts/faiblesses/opportunités/menaces : rue ru de Genainville; commune incluses incluse dans le PNR.

Document Justifications des choix retenus.
	. Page 4, paragraphe 1.1.2, 1ère ligne : espaces non bâtis.
[bookmark: _Hlk208333011]	. Page 4, paragraphe 1.1.2, 3ème paragraphe : afin de déterminer le nombre un nombre de logements dans le potentiel.
	. Page 4, paragraphe 1.1.2, 3ème paragraphe : la densité potentielle a été évaluée.
	. Page 7, dans le titre de 1.2.1 : maintien de l’effectit effectif.
	. Pages 24 et 25, zones Np et Ns : la zone Np (ou Na) a été déduite réduite.

Document Évaluation environnementale – Résumé non technique.
	. Page 17, bas de l’avant-dernier cartouche : renforcer les habitats naturelles naturels et leurs continuités.

Document Annexes Règlement écrit.
	. Page 9, 4 lignes avant le bas de la page : la valorisation du patrimoine bâti et naturel sont essentiels est essentiel.
	. Page 12, 3ème ligne du paragraphe 1.2.1 : leurs zones humides reste restent encore fortement préservées.
	. Page 18, avant-dernière ligne : elle est inscrite au monument historique aux monuments historiques. 

Document OAP.
	. Page 5, fin du paragraphe 1.1.1 : les OAP de la commune de Hodent encadre encadrent les possibilités de construction et précise précisent la programmation.
	. Page 5, avant-dernier paragraphe : cette compatibilité signifie que tout projets réalisés projet réalisé dans un secteur.
	. Page 5, dernière ligne : une OAP est composé composée.
	. Page 6, avant-dernier paragraphe : nombre de logement logements à réaliser.
	. Page 7, 1ère ligne : ce sont les dispositions du règlement qui s’impose s’imposent.
	. Page 13, 4ème paragraphe : limiter l’impact paysagers paysager des constructions.



						



